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Plans de sites adoptés depuis 1976

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
Département du territoire
Service des monuments et des sites
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Evaluation typ PS_PLQ-PS_RS_ch_122025.xlsx

Typologie Adopté En cours Commune 1re adoptionEn cours
nature 3 1 *Anières* 1 0
domaine 8 3 *Avully* 0 1
hameau* 14 4 *Chancy* 1 1
village 11 2 *Soral* 1 0
périurbain 10 4 *Avusy* 1 0
opération d'ensemble 9 5 *Bardonnex* 2 0
ville 7 1 *Bellevue* 3 0

*Carouge* 1 1
*Cartigny* 2 0

Type Adopté En cours *Chêne-Bougeries* 3 3
PS 47 18 *Collonge-Bellerive* 1 1
RS / PS 2 0 *Cologny* 1 1
PLQ / PS 11 1 *Dardagny* 1 0
PLQ prot 2 0 *Genève* 21 6
Charte 0 1 *Genthod* 2 0

*Hermance* 1 1
62 19 *Jussy* 2 0

*Laconnex* 1 0
*Lancy* 1 0
*Meinier* 3 2
*Meyrin* 2 0
*Onex* 0 1
*Perly-Certoux* 0 0
*Plan-les-Ouates* 2 1
*Pregny-Chambésy* 1 0
*Satigny* 2 0
*Thônex* 2 0
*Vernier* 3 1
*Versoix* 4 0
*Veyrier* 1 1

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
Département du territoire
Service des monuments et des sites

VERSION résumé dec 2025
Page 1/2

Evaluation typ PS_PLQ-PS_RS_ch_122025.xlsx

Typologie Adopté En cours Commune 1re adoptionEn cours
nature 3 1 *Anières* 1 0
domaine 8 3 *Avully* 0 1
hameau* 14 4 *Chancy* 1 1
village 11 2 *Soral* 1 0
périurbain 10 4 *Avusy* 1 0
opération d'ensemble 9 5 *Bardonnex* 2 0
ville 7 1 *Bellevue* 3 0

*Carouge* 1 1
*Cartigny* 2 0

Type Adopté En cours *Chêne-Bougeries* 3 3
PS 47 18 *Collonge-Bellerive* 1 1
RS / PS 2 0 *Cologny* 1 1
PLQ / PS 11 1 *Dardagny* 1 0
PLQ prot 2 0 *Genève* 21 6
Charte 0 1 *Genthod* 2 0

*Hermance* 1 1
62 19 *Jussy* 2 0

*Laconnex* 1 0
*Lancy* 1 0
*Meinier* 3 2
*Meyrin* 2 0
*Onex* 0 1
*Perly-Certoux* 0 0
*Plan-les-Ouates* 2 1
*Pregny-Chambésy* 1 0
*Satigny* 2 0
*Thônex* 2 0
*Vernier* 3 1
*Versoix* 4 0
*Veyrier* 1 1

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Plan de site adopté



IntroductionIntroduction

Plans de sites, commune de Chêne-Bougeries

Grange-Canal, 2008

Chêne-Bougeries Village, 2016, 2022

Les Arpillières, 2023

Grange-Falquet, EP 2026

Plateau de l’Ermitage, étude

La Gradelle -charte ISOS

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Légende:

Plans de site

PLQ valant PS

Communes

Plans de site
CADUQUE_DA
ABROGE
ANNULE_DA
ABANDONNE DA
EN COURS DA
A L'ENQUETE
OPPOSITION
PREAVIS CM
EN ATTENTE
EN SUSPENS DA
ADOPTE
RECOURS DA

ISOS Parties de sites
Parties de sites, objectif de sauvegarde A
Parties de sites, objectif de sauvegarde B
Parties de sites, objectif de sauvegarde C
Parties de sites sensibles

Plan de site adopté
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Grange-Falquet
Commune de Chêne-Bougeries

1 / 1000

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Service des monuments et des sites

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

Parcelles n° : 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174,
175, 176, 180, 181,182, 183, 186, 187,
188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 196,
197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204,
208, 209, 212, 216, 217, 218, 422, 451,
461, 1258, 1259, 1457, 1458, 1488,
1489, 1490, 1543, 1544, 1545, 2044,
2045, 2046, 2089, 2090, 2339, 2341,
2386, 2387, 2388, 2389, 2474, 2475,
3085, 3086, 3087, 3100, 3101, 3104,
3105, 3106, 3107, 3125, 3126, 3135,
3136, 3137, 3181, 3657, 3658, 3659.
DP communal 2807 (partiellement)

Feuilles cadastrales : Plan 9 et 10

7 1 1 . 5 2 : 9 3 0 . 2 6

12 00 060 - 12 00 070

Office du patrimoine et des sites

Adopté par le Conseil d'État le

Plan de site

8.2

Légende

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3

1
2

*

Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à préserver*

1
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Périmètre de validité du plan de site
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à préserver*

1

2

Périmètre de validité du plan de site

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

04.02.2025

MCB

Enquête publique

Végétation arborée d'intérêt  (arbre isolé et bosquet/cordon arboré, y compris strate arbustive)

13.11.2025 MCBpréparation enquête publique
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COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement

20.11.2025 MCB/FSpréparation enquête publique

Plan de site

Contenu du plan de site : 

• un exposé des motifs

• un plan

• un règlement
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Contexte

> Plan d’initiative départementale, co-piloté par la commune et l’office du patrimoine et des sites
  
> Phase projet
 Séance d’ information publique pour l’ouverture du projet de PS le 26 février 2024

 Séance de présentation aux habitants de l’état des lieux le 18 septembre 2024

> Phase enquête publique (EP)

 Séance information publique, mercredi 14.01.2026

 L’ enquête publique du 26.01.2026 au 25.02.2026

 Pendant la durée de l’enquête publique, chacun peut prendre connaissance du projet à la mairie ou  
 au département compétent et adresser à l’OPS ses observations par écrit.

 Une permanence dédiée aux questions se tiendra le samedi 07 février 2026 de 9h00 à 12h00 , 8 bis  
 rte du Vallon, 1224 Chêne-Bougeries, 1er étage, Salle Charvoz

> Mandataires : 

 Architecture-urbanisme-paysage et concertation
 Le laboratoire d’architecture (Mounir Ayoub, Vanessa Lacaille, Marie-Christine Beris)
 
 Nature, paysage et environnement
 Atelier Nature et Paysage ATNP (Nicolas Amann et Eliott Casnabet) 
 

Contexte
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État des lieux



1730

Évolution du site à travers les cartes historiques 

Carte Micheli du Crest vers 1730



Évolution du site à travers les cartes historiques 
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Carte Siegfried de 1899



Évolution du site à travers les cartes historiques 

1938

Plan d’ensemble du canton de Genève 1938



Plan d’ensemble du canton de Genève 2002

Le site aujourd’hui



« S’il y a bien une 
chose qu’il faut 

sauvegarder, c’est les 
ĐŚġŶĞƐ͘��Ğ�ƋƵĂƌƟĞƌ�

c’est ses chênes qui le 
font. »  

« La canopée de chênes 
de Grange-Falquet était 

beaucoup plus importante 
avant. Si on ne fait rien, dans 

x temps, on n’aura plus de 
chênes… »

Témoignage(s) d’habitant(s)
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Maison de l’ancien garde-barrière

Patrimoine bâti : bâtiments isolés
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« On aimerait 
rester ici, mais 
comment faire 
si on n’a pas les 

moyens. » 

« J’habite ici depuis toujours. On a la chance 
ĚĞ�ǀŝǀƌĞ�ĞŶ�ĨĂŵŝůůĞ�ă�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ŐĠŶĠƌĂƟŽŶƐ͘�

C’est comme cela qu’on a pu garder la 
maison. Aucun de nous n’aurait les moyens 

de l’entretenir tout seul !  »

Témoignage(s) d’habitant(s)



Patrimoine bâti : lotissement Voirons Mont-Blanc

Atlas Mayer, 1828-1931 (Source : SITG )



Phase 1 : 1893 Phase 2 : 1898 Phase 3 : 1899 - 1906

Schémas des phases de construction du lotissement

Patrimoine bâti : lotissement Voirons Mont-Blanc

Plans scannés de la villa chemin du Mont-Blanc 8
Source : Association du Mont-Blanc

Carte Siegfried de 1916

1916



Photos des villas situées le long du chemin des Voirons Photos des villas situées le long du chemin du Mont-
Blanc
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Carte de l’évolution du bâti dans le 
périmètre Voirons-Mont-Blanc

Éléments apparus entre 
1828-31 et 1906
Source : Plans de cadastre de 1926 et 
1931 (Commune de Chêne Bougeries)

Éléments apparus entre 1906 
et 1938
Source : Plan d’ensemble du Canton 
de Genève de 1938
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Vue aérienne du lotissement Voirons Mont-Blanc



Carte de repérage des jardins

(Fond de plan : Plan d’ensemble du Canton de 
Genève de 1938) 

Jardin conservé
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Réseau de quartier en impasse Cheminements piétons

Chemin du 
Mont-Blanc

Chemin du Jura

Chemin des 
Voirons

Chemins du lotissement Voirons Mont-Blanc 



Espace-rue : limites, seuils, clôtures, portails



Témoignage(s) d’habitant(s)

«Un jardinier ayant visité le Japon a appelé cela un 
jardin volé.»



Chemin de Grange-Falquet
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Vue du cordon boisé et des arbres 
isolés

Cèdre de l’Atlas Chêne pédonculé

Cèdre du LibanCordon arboré du chemin de Grange-
Falquet  sud

Cordon arboré du chemin de Grange-
Falquet nord

Patrimoine arboré



Photo du jardin du chemin Mont-Blanc, par le propriétaire. Elle représente pour lui l’essence du quartier.

Témoignage(s) d’habitant(s)

« Un cordon boisé de 
ĐŚġŶĞƐ�ƚƌĂǀĞƌƐĞ�ůĞ�ƋƵĂƌƟĞƌ͘ �
Il est situé juste derrière les 

maisons Puthon. Depuis 
que j’habite ici, on a perdu 
plusieurs chênes, mais le 
cordon est toujours là. »
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Inventaire biodiversité

Ophioglosse commun Véronique luisanteOrchis pyramidal

Ecureuil roux Renard rouxNoctule commune

Martinet noir Triton alpestreHirondelle de fenêtre



Témoignage(s) d’habitant(s)

« Il y a un renard sur le site. Il y 
habite. C’est un animal qui vit 

dans des milieux boisés. »
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement

20.11.2025 MCB/FSpréparation enquête publique

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3*1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Jardins à préserver*

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

Végétation arborée d'intérêt  (arbre isolé et bosquet/cordon arboré, y compris strate arbustive)

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

1
2

Périmètre de validité du plan de site

TN

m
a
x

1
,5

0
 m

+ 0.5 - 1.0 m

4
0
°

13.00 m

C
hem

in des V
oirons

C
hem

in
 d

e G
ra

nge-F
alq

uet

C
hem

in du M
ont-B

lanc

C
h
e
m

in
 d

u
 M

o
n
t-
B
la

n
c

C
h
e
m

in
 d

u
 Ju

ra

C
h
e
m

in
 d

e
 la

 G
ra

d
e
lle

A
ve

n
u
e
 d

e
s 
A
m

a
zo

n
e
s

C
h
e
m

in
 d

e
s
 F

lo
m

b
a
rd

s

Voie Barbara-BO
RSING

ER

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications

Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

Date

Adopté par le Grand Conseil le :

Visa :

Échelle

Archives Internes

Dessin

CBS

511

30 267

Objets

Grange-Falquet

Commune de Chêne-Bougeries

1 / 1000

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Service des monuments et des sites

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

Parcelles n° : 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174,
175, 176, 180, 181,182, 183, 186, 187,
188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 196,
197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204,
208, 209, 212, 216, 217, 218, 422, 451,
461, 1258, 1259, 1457, 1458, 1488,
1489, 1490, 1543, 1544, 1545, 2044,
2045, 2046, 2089, 2090, 2339, 2341,
2386, 2387, 2388, 2389, 2474, 2475,
3085, 3086, 3087, 3100, 3101, 3104,
3105, 3106, 3107, 3125, 3126, 3135,
3136, 3137, 3181, 3657, 3658, 3659.
DP communal 2807 (partiellement)

Feuilles cadastrales : Plan 9 et 10

7 1 1 . 5 2 : 9 3 0 . 2 6

12 00 060 - 12 00 070

Office du patrimoine et des sites

Adopté par le Conseil d'État le

Plan de site

8.2

Légende

1

2

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

04.02.2025

MCB

Enquête publique

11.11.2025 MCBpréparation enquête publique

N 0 10 5030 100 m

Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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20.11.2025 MCB/FSpréparation enquête publique

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3*1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Jardins à préserver*

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

Végétation arborée d'intérêt  (arbre isolé et bosquet/cordon arboré, y compris strate arbustive)

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

1
2

Périmètre de validité du plan de site

TN

m
ax

1,
50

 m

+ 0.5 - 1.0 m

40
°

13.00 m

Chemin des Voirons

Chemin de G
range-Falquet

Chemin du Mont-Blanc

Che
min 

du
 M

on
t-B

lan
c

Chemin du Jura

Chemin de la Gradelle

Ave
nu

e d
es

 A
maz

on
es

C
he

m
in

 d
es

 F
lo

m
ba

rd
s

Voie Barbara-BORSINGER

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

Date

Adopté par le Grand Conseil le :

Visa :

Échelle

Archives Internes

Dessin

CBS

511

30 267

Objets

Grange-Falquet
Commune de Chêne-Bougeries

1 / 1000

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Service des monuments et des sites

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

Parcelles n° : 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174,
175, 176, 180, 181,182, 183, 186, 187,
188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 196,
197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204,
208, 209, 212, 216, 217, 218, 422, 451,
461, 1258, 1259, 1457, 1458, 1488,
1489, 1490, 1543, 1544, 1545, 2044,
2045, 2046, 2089, 2090, 2339, 2341,
2386, 2387, 2388, 2389, 2474, 2475,
3085, 3086, 3087, 3100, 3101, 3104,
3105, 3106, 3107, 3125, 3126, 3135,
3136, 3137, 3181, 3657, 3658, 3659.
DP communal 2807 (partiellement)

Feuilles cadastrales : Plan 9 et 10

7 1 1 . 5 2 : 9 3 0 . 2 6

12 00 060 - 12 00 070

Office du patrimoine et des sites

Adopté par le Conseil d'État le

Plan de site

8.2

Légende

1

2

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

04.02.2025

MCB

Enquête publique

11.11.2025 MCBpréparation enquête publique

N 0 10 5030 100 m

Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site
Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Plan de site

8.2100 m

LégendeRèglement de plan de site

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

1

2

04.02.2025

MCB

Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

1

2

04.02.2025

MCB

Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement
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Jardins à préserver*

Cheminements piétons à créer
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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LégendeRèglement de plan de site

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement
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Haie à remplacer
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N 0 10 5030

Plan de site

8.2100 m

LégendeRèglement de plan de site

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

1

2

04.02.2025

MCB

Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3*1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Jardins à préserver*

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

Végétation arborée d'intérêt  (arbre isolé et bosquet/cordon arboré, y compris strate arbustive)

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

1
2

Périmètre de validité du plan de site

Chemin des Voirons

Chemin de Grange-Falquet

Chemin du Mont-Blanc

Che
min 

du
 M

on
t-B

lan
c

Che
min 

du
 Ju

ra

Chemin du Jura

Chemin de la Gradelle

Ave
nu

e d
es

 Amaz
on

es

C
he

m
in

 d
es

 F
lo

m
ba

rd
s

*
* *

*
*

*
*

*

*

*

*

*

*

*

*

**
*

*

*

*

Che
min 

du
 Ju

ra

*

*

B

B

A

A

TN

m
ax

1,
50

 m

35
°-

40
°

+ 50 cm

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications

Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

Date

Adopté par le Grand Conseil le :

Visa :

Échelle

Archives Internes

Dessin

CBS

511

30 267

Objets

Grange-Falquet

Commune de Chêne-Bougeries

1 / 1000

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Service des monuments et des sites

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

Parcelles n° : 167, 168, 169, 170, 71, 172, 173, 174,
176, 180, 182, 183, 186, 187, 188, 189,
190, 191, 192, 193, 194, 196, 199, 200,
201, 202, 203, 204, 208, 209, 216, 217,
218, 422, 451, 461, 1258, 1259, 1457,
1458, 1488, 1489, 1490, 1543, 1544,
1545, 2044, 2045, 2089, 2090, 2339,
2341, 2386, 2387, 2388, 2474, 2475,
3085, 3086, 3087, 3100, 3101, 3104,
3105, 3106, 3107, 3125, 3126, 3657,
3658, 3659.
DP communale 2807 (partiellement)

Feuilles cadastrales : Plan 9 et 10

7 1 1 . 5 2 : 9 3 0 . 2 6

12 00 060 - 12 00 070

Office du patrimoine et des sites

Adopté par le Conseil d'État le

N 0 10 5030

Plan de site

8.2100 m

Légende

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3

1
2

*

Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Sous-périmètre 1
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Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.

04.02.2025

MCB

Enquête technique

Chemin des Voirons

Chemin de Grange-Falquet

Chemin du Mont-Blanc

Che
min 

du
 M

on
t-B

lan
c

Che
min 

du
 Ju

ra

Chemin du Jura

Chemin de la Gradelle

Ave
nu

e d
es

 Amaz
on

es

C
he

m
in

 d
es

 F
lo

m
ba

rd
s

*
* *

*
*

*
*

*

*

*

*

*

*

*

*

**
*

*

*

*

Che
min 

du
 Ju

ra

*

*

B

B

A

A

TN

m
ax

1,
50

 m

35
°-

40
°

+ 50 cm

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications

Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

Date

Adopté par le Grand Conseil le :

Visa :

Échelle

Archives Internes

Dessin

CBS

511

30 267

Objets

Grange-Falquet

Commune de Chêne-Bougeries

1 / 1000

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Service des monuments et des sites

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

Parcelles n° : 167, 168, 169, 170, 71, 172, 173, 174,
176, 180, 182, 183, 186, 187, 188, 189,
190, 191, 192, 193, 194, 196, 199, 200,
201, 202, 203, 204, 208, 209, 216, 217,
218, 422, 451, 461, 1258, 1259, 1457,
1458, 1488, 1489, 1490, 1543, 1544,
1545, 2044, 2045, 2089, 2090, 2339,
2341, 2386, 2387, 2388, 2474, 2475,
3085, 3086, 3087, 3100, 3101, 3104,
3105, 3106, 3107, 3125, 3126, 3657,
3658, 3659.
DP communale 2807 (partiellement)

Feuilles cadastrales : Plan 9 et 10

7 1 1 . 5 2 : 9 3 0 . 2 6

12 00 060 - 12 00 070

Office du patrimoine et des sites

Adopté par le Conseil d'État le

N 0 10 5030

Plan de site

8.2100 m

Légende

Sous-périmètres :
Sous-périmètre 1
Sous-périmètre 2

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus

Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B

Murs ou murets surmontés de grilles à conserver

Objets ou aménagements paysagers à conserver : bassin1, portail2, rocaille3

1
2

*

Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A

Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Bâtiments maintenus
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante (valeur d'ensemble) à conserver

Haie à conserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Végétation arborée d'intérêt  à conserver (cordon arboré, y compris strate arbustive)

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et
de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner
lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à conserver*

1

2
Périmètre de validité du plan de site

Végétation arborée d'intérêt à conserver (arbre isolé et bosquet)

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Plan de site

8.2100 m

LégendeRèglement de plan de site

Art. 1 But général et champs d'application

1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d’assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour
ses qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions
existantes des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la
végétation spécifique, les chemins et l’ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.
2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et
parcelles situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre

Le territoire délimité par le plan n° 30267 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la
voie Barbara-Brosinger (voie verte), l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards, comprend deux
sous-périmètres, à savoir :
- le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et Correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers

1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d’un ensemble architectural, urbain et paysager datant du
tournant du XXe siècle implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la
végétation et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des
façades et des toitures,
- la végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les
haies,
- les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails,
allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas),
- les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique
et de réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services
compétents, de manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière
d'économie d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables locales.
3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et
ses aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent
donner lieu à une demande de restitution de l'état antérieur.

Art. 4 Bâtiments maintenus

1. Le plan désigne les bâtiments maintenus, en raison de leur qualité architecturale, urbanistique, historique ou de leur
appartenance à un ensemble digne d’intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l’objet de travaux d’entretien ou de transformation nécessaires à une
amélioration du confort ou à la valorisation d’énergies renouvelables et aux économies d’énergies dans le respect des
principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés ; il en va ainsi de l’aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.
3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissement ne dépassant pas, en tous
les cas, 50 m2 de surface brute de plancher.
4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des
autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l’article 5, pour les parcelles
concernées.
5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.
6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir une programmation d’intérêt
général.

Art. 5 Autres bâtiments

1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits
dans le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3, à l'article 7 et des
conditions particulières suivantes, prévues aux alinéas 3 et 4.
3. Dans le sous-périmètre 1, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent avoir la même implantation et le même gabarit.
4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d’un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A,
les bâtiments reconstruits doivent être d’un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de
deux étages avec combles habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de
transformation ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions

1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d’un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles
habitables sous toiture à pans, décrit dans la coupe illustrative intégrée au plan de site.
3. Les constructions sous-terraines ne doivent pas dépasser l’emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir une programmation d’intérêt général qui doit faire l'objet
d’un projet, piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l’État. Les constructions nouvelles
doivent respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.
5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de
canalisations et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les nouvelles constructions doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant prendre les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

Art. 7 Aires libres de construction et pleine terre

1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d’installations diverses, sous réserve des
constructions de peu d’importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserves des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 2/3 au minimum de sol complet de
pleine terre, calculé selon la taille de la parcelle. Dans le cas où la situation existante ne possède pas les 2/3 de sol
complet, le ratio actuel ne doit pas être péjoré par les nouveaux aménagements.
3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites à l'intérieur du périmètre du plan de site n'est
admise.

Art. 8 Végétation

1. Les jardins largement arborés ainsi que les cordons arborés pluri centenaires, caractéristiques du site, doivent être
préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu’élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan
de site indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à conserver, à renforcer ou à
remplacer.
3. La végétation arborée existante, ayant une valeur d’ensemble à conserver, est régie par les dispositions légales en
vigueur.
4. La végétation arborée d’intérêt à conserver (arbres isolés et cordons arborés) doit impérativement être conservée et
tout projet de construction doit s’adapter à sa présence selon les directives cantonales.
5. La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu’une extensification de l’entretien y est autorisée. Tout arbre
présent dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être
remplacé au sein du même cordon. L’essence, la taille et l’emplacement devront être validés par les autorités
compétentes.
6. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées
et s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
7. Les surfaces indiquées comme « surface d’arborisation à créer » sont réservées à la plantation de nouveaux arbres.
Aucune construction d’importance n’y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de cordons
arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d’une strate arbustive
indigène entretenue de manière extensive.
8. Le long de la Voie verte seulement des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion), pourront être
prévues.
9. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau
et du sol.
10. Les haies à conserver/améliorer doivent être conservées. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si
elles sont agrandies. Au même titre, une modification de l’entretien ne peut se faire que vers une extensification.
11. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière
intensive. Dans le cadre d’un projet de construction ou travaux d’aménagements extérieurs, ces haies doivent être
supprimées et remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive. Toute plantation d’espèce
horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.
12. Toute plantation d’espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs

1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan
indique les jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver
comprenant les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaine et pergolas.
2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.
3. Les murs et murets, parfois surmontés de grilles ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.
4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les clôtures en mur en maçonnerie, palissade
ou bâche plastique.
5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier.
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.
6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s’harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d’accès véhicule doivent s’harmoniser avec le caractère du site. Les
revêtements de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d’éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l’objet d’une étude d’ensemble, d’un
plan paysager détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de la végétation et du cycle de
l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement et d’un concept d’éclairage, préalablement à toute demande
d’autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés

1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer
l’arborisation et pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de
la végétation, améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.
2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux réaménagement, des mesures de
déconnection des eaux pluviales du réseau de canalisations, au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités
piétonnes devront être prises.
3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui
le bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.
4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la Commune le 18 novembre 2021 et
approuvé par le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la Voie verte, entre le chemin des Voirons et

l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux cheminements
piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement

1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.
2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.
3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables

1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables
tout en respectant  la substance patrimoniale.
2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des
terrassons et des toitures plates, de même que sur des annexes.
3. Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures
plates est également possible.
4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.
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Enquête technique

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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Règlement de plan de site
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Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à préserver*

1

2

Périmètre de validité du plan de site

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions
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Règlement de plan de site

1

Végétation arborée existante

Haie à préserver/améliorer

Haie à remplacer

Zone arborée/arbustive à renforcer/créer

Cheminements piétons à formaliser

Art. 1 But général et champs d'application
1. Le présent plan de site et son règlement ont pour objectif d'assurer la protection du site dit de Grange-Falquet pour ses

qualités architecturales, urbanistiques et paysagères en respectant l'échelle et le caractère des constructions existantes
des parcelles comprises dans le périmètre défini par ce plan, incluant les jardins, les grands arbres et la végétation
spécifique, les chemins et l'ensemble des dispositifs paysagers témoignant de l'histoire du site.

2. Sous réserve de l'application des prescriptions particulières instituées par le présent règlement, les bâtiments et parcelles
situés à l'intérieur du périmètre du plan de site sont régis par les lois en vigueur.

Art. 2 Périmètre
Le territoire délimité par le plan n° 30267-511 est entièrement situé en zone 5, compris entre le chemin de la Gradelle, la voie
Barbara-BORSINGER, l'avenue des Amazones et le chemin de Flombards. Il comprend deux sous-périmètres, à savoir  :

- Le sous-périmètre 1 est situé au nord-ouest du chemin de Grange-Falquet et correspond au lotissement de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle réalisé par Jean-Marie Puthon.
- Le sous-périmètre 2 comprend les parcelles, au nord du lotissement Puthon incluant les cordons arborés du site et
celles situées à l'est du chemin de Grange-Falquet et comprenant l'ancien domaine agricole de la Grange-Falquet.

Art. 3 Principes architecturaux, urbanistiques et paysagers
1. Les caractéristiques du site marquées par la cohérence d'un ensemble architectural, urbain et paysager, datant du

tournant du XXe siècle et implanté sur des traces bocagères du parcellaire agricole qui le précède, doivent être
préservées. Cette prescription vise en particulier les bâtiments dans leurs principes architecturaux, ainsi que la végétation
et les aménagements extérieurs et notamment les éléments suivants :

- Le gabarit, le volume, la forme des toitures, la distribution des espaces, les matériaux, les teintes des façades et des
toitures ;

- La végétation, l'arborisation (cordons arborés y compris strates arbustives, arbres isolés et bosquets) et les haies ;
- Les jardins y compris les objets et les sols des aménagements extérieurs (murs, murets, clôtures, portails, allées,

rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas) ;
- Les chemins y compris leurs tracés, leurs matérialités (graviers, pesette) et leurs caractère paysager.

2. Tous travaux effectués dans le but d'assurer le confort et la sécurité des habitants, d'améliorer l'isolation thermique et de
réaliser des économies d'énergie doivent faire l'objet d'une étude menée en coordination avec les services compétents, de
manière à respecter le caractère architectural des bâtiments et les dispositions applicables en matière d'économie
d'énergie et la valorisation des énergies renouvelables.

3. Tous travaux portant atteinte à la substance architecturale des bâtiments ainsi qu'au patrimoine végétal du site et ses
aménagements extérieurs et exécutés sans autorisation ou non conforme à une autorisation accordée peuvent donner lieu
à une demande de restitution de l'état antérieur.

4. Les travaux de rénovation et/ou de construction doivent tenir compte de la présence des lieux de nidification des espèces
nicheuses.

Art. 4 Bâtiments maintenus
1. Le plan désigne les bâtiments maintenus en raison de leurs qualités architecturales, urbanistiques, historiques ou de leur

appartenance à un ensemble digne d'intérêt.
2. Les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet de travaux d'entretien ou de transformation nécessaires à une amélioration

du confort ou à la valorisation d'énergies renouvelables et aux économies d'énergies dans le respect des principes
architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3. Les éléments dignes de protection doivent être
sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du profil des toitures et des structures porteuses.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments maintenus peuvent faire l'objet d'agrandissements ne dépassant pas, en tous les
cas, 50 m2 de surface brute de plancher.

4. Dans le sous-périmètre 1, les agrandissements des bâtiments maintenus sont conditionnés à la suppression des autres
bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B altérant le site au sens de l'article 5, pour les parcelles concernées.

5. Ces agrandissements devront être contigus aux maisons existantes et respecter la typologie, la structure porteuse, la
composition et le caractère architectural y compris les façades et toitures.
Toute intervention doit être conçue dans le respect des bâtiments existants tant par ses dimensions, que par le rapport
équilibré entre les parties de bâtiments. Son impact visuel sera strictement limité afin que le volume existant demeure
prépondérant et lisible. Par leur volumétrie, architecture, matériaux et teintes, les agrandissements ne doivent pas porter
atteinte à la lisibilité du bâtiment d'origine ni altérer l'harmonie du site.

6. Les bâtiments maintenus situés sur les parcelles N°173 et 422 sont destinés à accueillir un programme d'intérêt général.

Art. 5 Autres bâtiments
1. Le plan désigne les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégories A et B.
2. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A peuvent être démolis, transformés ou être reconstruits dans

le respect des principes architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits aux articles 3 et 7 et des conditions
particulières prévues aux alinéas 3 et 4.

3. Dans le sous-périmètre 1, les bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie A, peuvent être démolis et reconstruits dans
la même implantation et le même gabarit.

4. Dans le sous-périmètre 2, en cas de démolition et reconstruction d'un bâtiment ou partie de bâtiment de catégorie A, les
bâtiments reconstruits doivent être d'un seul tenant, réalisés sur des sols déjà artificialisés et respecter le gabarit de deux
étages avec combles habitables sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du
plan de site. La volumétrie des bâtiments reconstruits devra s'harmoniser avec celle des bâtiments Puthon.
La distance entre une construction et une limite de propriété devra être conforme aux normes légales applicable à la zone
(art. 69 LCI).
Dans tous les cas, la surface de la construction, exprimée en m2 de plancher, doit être conforme aux normes légales
applicables à la zone (art. 59 al.1 LCI)

5. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments de catégorie B peuvent faire l'objet de travaux d'entretien, de transformation
ou être démolis.

Art. 6 Nouvelles constructions
1. Les nouvelles constructions peuvent être édifiées dans les aires fixées par le plan, dans le respect des principes

architecturaux, urbanistiques et paysagers décrits à l'article 3.
2. Les nouvelles constructions doivent être d'un seul tenant et respecter le gabarit de deux étages avec combles habitables

sous toiture en bâtière (à pans), décrit dans la coupe illustrative intégrée en légende du plan de site.
3. Les constructions sousterraines ne doivent pas dépasser l'emprise des bâtiments hors-sol.
4. Les parcelles N°173, 174 et 422 sont destinées à accueillir un programme d'intérêt général qui doit faire l'objet d'un projet,

piloté par la commune en collaboration avec les services compétents de l'État. Les constructions nouvelles doivent
respecter les principes architecturaux et paysagers décrits à l'article 3.

5. Les eaux pluviales des nouvelles constructions doivent en première priorité être déconnectées du réseau de canalisations
et mises au profit du sol, de la végétation et du cycle naturel de l'eau. Les projets des constructions nouvelles  doivent
prendre en considération les évènements pluviométriques exceptionnels générant du ruissellement de surface et cas
échéant intégrer les mesures nécessaires afin d'en diminuer les effets, d'entente avec le service compétent.

6. Lors de toute demande d'autorisation de construire, un inventaire de la faune, de la flore et des milieux naturels devra être
réalisé. Si un risque d'atteinte significative à ces éléments est établi sur la base des résultats de l'inventaire, l'implantation
des constructions nouvelles pourra être adaptée, déplacée ou réduite, sur préavis du service compétent.

Art. 7 Aires libres de constructions et pleine terre
1. Les surfaces de terrain non bâties doivent rester libres de constructions et d'installations diverses, sous réserve des

constructions de peu d'importance érigées dans le respect des qualités du site et sous réserve des articles 4 à 6.
2. Les interventions prévues aux articles 4 à 6 et 9 doivent permettre de maintenir 60% au minimum de sol complet de pleine

terre, calculé selon la taille de la parcelle et conformément aux normes légales applicables à la zone (art. 59 al.3bis LCI).
Dans le cas où la situation existante ne possède pas le 60% de sol complet, la qualité des aménagements ne doit pas être
péjorée par les nouveaux aménagements.

3. En cas de de division parcellaire, aucune matérialisation des limites contraire aux principes énoncés à l'art.3, à l'intérieur
du périmètre du plan de site, n'est admise.

Art. 8 Végétation
1. Les jardins largement arborés doivent être préservés et, si possible renforcés par de nouvelles plantations.
2. La végétation caractéristique du site, en tant qu'élément naturel et paysager structurant doit être préservée. Le plan de site

indique la végétation arborée (cordons arborés, arbre isolé et bosquet, haies) à préserver, à renforcer ou à remplacer.
3. La végétation arborée d'intérêt (arbres isolés, bosquets et cordons arborés) doit être préservée et tout projet de

construction doit s'adapter à sa présence selon les directives cantonales.
La conservation des cordons arborés concerne également les surfaces arbustives dans leur emprise. Seuls des
remplacements par des essences indigènes ainsi qu'une extensification de l'entretien y est autorisée. Tout arbre présent
dans un cordon arboré et devant être abattu pour raison sanitaire ou sécuritaire devra impérativement être remplacé au
sein du même cordon. L'essence, la taille et l'emplacement devront être validés par les autorités compétentes.

4. La végétation arborée existante, est régie par les dispositions légales en vigueur.
5. Les plantations nouvelles doivent être d'essences indigènes ou indigénats climatiques, aux tailles et formes variées et

s'intégrer au site tout en ménageant les vues.
6. Les surfaces indiquées comme « zone arborée/arbustive à renforcer/créer » sont réservées à la plantation de nouveaux

arbres et arbustes. Aucune construction d'importance n'y est autorisée. Devront être privilégiées les essences typiques de
cordons arborés, équivalentes à celles déjà présentes sur site. Les arbres devront être accompagnés d'une strate
arbustive indigène entretenue de manière extensive.

7. Le long de la voie Barbara-BORSINGER seules des plantations en adéquation avec le milieu protégé (xérobromion),
pourront être prévues.

8. Les plantations nouvelles doivent être réalisées en prenant en considération, en plus de l'arbre, la question de l'eau et du
sol.

9. Le plan indique les haies à préserver/améliorer. Leurs emprises ne doivent pas être modifiées, excepté si elles sont
agrandies. Au même titre, une modification de l'entretien ne peut se faire que vers une extensification.

10. Le plan indique les haies à remplacer, dominées par des essences ornementales et/ou taillées de manière intensive. Dans
le cadre d'un projet de construction ou travaux d'aménagements extérieurs, ces haies doivent être supprimées et
remplacées par des haies indigènes entretenues de manière extensive.

11. Toute plantation d'espèce horticole invasive (sur Liste Noire) est interdite dans le périmètre du plan de site.

Art. 9 Aménagements extérieurs
1. Les aménagements extérieurs caractéristiques des jardins des villas du secteur doivent être préservés. Le plan indique les

jardins à conserver ainsi que les objets et aménagements paysagers dignes de protection à conserver comprenant
notamment les murs, murets, clôtures, portails, allées, rocailles, belvédères, bassins, fontaines et pergolas.

2. Les caractéristiques historiques des jardins situés sur les parcelles N°167, 170, 171, 186 et 189 (dispositif en plan,
implantation des allées et des massifs, plantations, mobiliers, clôtures et matérialité des sols) doivent être préservés.

3. Les murs et murets, dont certains surmontés de grilles, ainsi que les dispositifs d'accès caractérisés par les piliers et les
portails en ferronnerie doivent être maintenus.

4. Sont interdites les limites opaques telles que les haies occultantes et les murs de clôture en maçonnerie, palissade ou
bâche plastique.

5. Les clôtures type grilles ou murets bas surmontés de grille, accompagnés de haies indigènes libres sont à privilégier. La
hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser la hauteur de 1,5 m au-dessus du niveau du sol.

6. Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.
7. Les nouveaux portails doivent garantir la perméabilité visuelle et s'harmoniser avec le caractère paysager du site.
8. Dans les jardins, les allées et les voies d'accès véhicule doivent s'harmoniser avec le caractère du site. Les revêtements

de sol doivent être réalisés en matériaux perméables et naturels.
9. Les dispositifs d'éclairage extérieurs doivent limiter leur incidence sur la faune nocturne.
10. Les modifications des aménagements extérieurs font, selon l'échelle du projet, l'objet d'une étude d'ensemble, d'un

dossier de plans d'aménagements paysagers détaillé, d'un concept de valorisation des eaux pluviales au profit du sol, de
la végétation et du cycle de l'eau et de diminution du risque lié au ruissellement ainsi que d'un concept d'éclairage,
préalablement à toute demande d'autorisation et joints à celle-ci.

Art. 10 Chemins publics et privés
1. Le chemin de Grange-Falquet fera l’objet d’une étude d’aménagement spécifique dans le but de renforcer l’arborisation et

pérenniser les cordons boisés, déconnecter les eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation,
améliorer les mobilités douces, pacifier le trafic motorisé et adapter l’offre de stationnement.

2. Sur les chemins du Mont-Blanc et des Voirons, à l’occasion de travaux de réaménagement, des mesures de déconnection
des eaux pluviales du réseau de canalisations au profit de la végétation, et d’amélioration des mobilités piétonnes devront
être prises.

3. Le chemin du Jura doit être préservé et maintenu dans son état actuel y compris son tracé, la nature des limites qui le
bordent et sa matérialité de sol perméable et naturelle.

4. Conformément au plan directeur des chemins pour piétons adopté par la commune le 18 novembre 2021 et approuvé par
le Conseil d’Etat le 2 mars 2022, le plan désigne :

a. Trois cheminements piétons à formaliser : le chemin du Mont-Blanc, le chemin des Voirons et le chemin
du Jura.
b. Trois cheminements à créer : entre le chemin des Voirons et la voie Barbara-BORSINGER, entre le chemin des 
Voirons et l’avenue des Amazones, et entre le chemin du Mont-Blanc et l’avenue des Amazones. Ces nouveaux 
cheminements piétons doivent être réalisés avec un revêtement perméable.

Art. 14 Stationnement
1. Sur l'ensemble du site, la réalisation de nouvelles voies d'accès aux parcelles est interdite.

2. Les nouvelles places de stationnement à l'air libre doivent être réalisées avec un revêtement perméable.

3. Les parkings souterrains ne sont pas autorisés.

Art. 15 Énergies renouvelables
1. La transformation ou la rénovation de bâtiments doit prendre en compte la valorisation des énergies renouvelables tout en

respectant la substance patrimoniale.

2. Sur les bâtiments maintenus, les installations solaires sont limitées à la pose à plat de capteurs solaires sur des terrassons
et des toitures plates, de même que sur des annexes.

3.  Pour les autres bâtiments et les nouvelles constructions, la pose sur un pan incliné d'une installation rectangulaire ou
complète, intégrée au plan de toiture et de couleur assortie, est admise. La pose à plat sur des terrassons et toitures plates
est également possible.

4. Les pompes à chaleur (PAC) sont en principe à installer à l'intérieur des bâtiments.

Jardins à préserver*

1

2

Périmètre de validité du plan de site

Cheminements piétons à créer

Aires d'implantation de nouvelles constructions

Aménagements extérieurs à supprimer en cas de nouvelle construction
Couvert existant

La surface en m2 indiquée dans les aires d'implantation est de 10% supérieure à la SBP afin de permettre des adaptations
architecturales.
Aucun élément, même mineur, ne pourra dépasser l'aire d'implantation.
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MCB

Enquête publique

Végétation arborée d'intérêt  (arbre isolé et bosquet/cordon arboré, y compris strate arbustive)

13.11.2025 MCBpréparation enquête publique
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COUPE ILLUSTRATIVE selon art.5 et art.6 du règlement

20.11.2025 MCB/FSpréparation enquête publique

Plan de site

Contenu du plan de site : 

• un exposé des motifs

• un plan

• un règlement



Pour rappel :

> Séance information publique, mercredi 14.01.2026

> Enquête publique (EP) du 26.01.2026 au 25.02.2026;

> Pendant la durée de l’enquête publique, chacun peut prendre connais-
sance du projet à la mairie ou au département et adresser à l’OPS ses obser-
vations par écrit;

> Une permanence dédiée aux questions se tiendra le samedi 07 février 
2026 de 9h00 à 12h00, 8 bis rte du Vallon, 1224 Chêne-Bougeries, 1er étage, 
Salle Charvoz

www.ge.ch/dossier/patrimoine-genevois

www.ge.ch/consulter-plans-amenagement-adoptes/plans-site-perimetres-proteges

www.ge.ch/renover-restaurer-conserver-batiment-protege

https://www.ge.ch/demander-subvention-batiment-protege

https://www.chene-bougeries.ch/vivre/amenagement-du-territoire/plan-de-site-grange-falquet



Merci de votre attention


